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OUVERTURE DU SCANNER À VALDAHON
Les Valdahonnais ainsi que les habitants des bassins de vie périphériques à notre commune devaient se déplacer à Besançon et à Pontarlier 
pour bénéficier des actes de scanographie prescrits par leur médecin soignant, désormais depuis la mi-janvier le scanner est opérationnel à 
Valdahon. Il s’agit d’un scanner multidétecteur Philips incisif, un matériel performant identique à celui utilisé à Polyclinique de Franche-Comté, 
une machine plutôt haut de gamme du groupe Dimeo Imagerie Médicale Scanner.
Le bâtiment se situe face au cabinet médical au 8 rue des Grands Chênes. La faisabilité médico-économique du scanner a été démontrée 
puisque le niveau d’activité potentiel est évalué entre 6000 et 9000 actes.

Mais une autre bonne nouvelle se profile déjà avec le chantier de l’IRM qui débutera en avril prochain pour une livraison prévisionnelle en 
mars 2024. Il s’agira d’une IRM 3 tesla, ce qui se fait de mieux également.

Le Docteur Benoit Ecrement, médecin radiologue, a présenté le nouveau matériel à Mme le Maire.

Pour le scanner,
les rendez-vous sont possibles

par internet ou au 
03 81 56 39 45

Renseignement sur le site
dimeo-imagerie.fr



Le 16 janvier pour notre plus grande satisfaction, le scanner ouvrait 
ses portes au terme de nombreux mois de tractations et d’embûches 
administratives. Nos radiologues nous ont épatés ! Le parcours a 
été long mais quelle réussite et quelle chance pour notre commune 
et notre territoire. Quand le sujet du scanner nous avait été évoqué 
la première fois, cela nous semblait du domaine de l’impossible 
car effectivement il s’agissait d’un appel à projet destiné à une 
collectivité publique de santé que nous n’avons pas à Valdahon. Il 
est certain que notre ville, par sa position stratégique à équidistance 
de Besançon, Pontarlier, Morteau et Baumes-les-dames, est la 
porte d’entrée du Haut-Doubs. Elle constitue un lieu de bifurcation 
entre Besançon, Pontarlier et Maîche. L’ouverture du scanner va 
permettre effectivement de drainer un grand nombre de patients 
lassés des délais très longs pour l’obtention d’un rendez-vous à 
Besançon. Une étude a été menée et a démontré le potentiel évalué 
entre 6000 et 9000 actes par récupération des fuites sur Besançon 
et sans modifications des flux vers Pontarlier. Cette récupération 
pourrait avoir comme effet positif de réduire les délais et de mieux 
répondre aux besoins propres de l’agglomération bisontine. Mais 
il n’y a pas que la situation géographique de Valdahon qui a été 
un facteur important, le combat mené par nos radiologues a été 
déterminant auprès des différents acteurs, Département, ARS, 
professionnels de santé où chacun a finalement compris l’enjeu 
de cette implantation de scanner. Notons d’ailleurs que cette 
installation participe aussi à l’amélioration de l’environnement en 
limitant les voyages sur Besançon et diminuera l’impact Carbone. 
Ce scanner et plus tard la future IRM de dernière génération 
attireront des radiologues car le recrutement est également un des 
enjeux de ces nouvelles implantations.

Le 18 janvier dernier nous avons reçu Monsieur le Sous-préfet de 
Pontarlier. Cet échange intéressant et fructueux a été le lieu de 
présentation de nombreux sujets. Nous avons pu évoquer tous 
les points sensibles, notamment celui des subventions. Nous 
remercions Monsieur Nicolas Onimus pour son écoute et ses 
conseils.

Quel bonheur de vivre à nouveau des cérémonies disparues le 
temps de l’épidémie Covid et des restrictions. J’ai pu assister avec 
grand plaisir à la Sainte Barbe avec nos pompiers dévoués avec 
à leur tête Georges-Albert Boiteux. De nombreuses médailles ont 
été remises à plusieurs pompiers pour leur travail au service des 
citoyens. Je ne peux que saluer leur engament et leur courage. Un 
grand merci aussi à leurs familles qui acceptent ces missions très 
prenantes et parfois dangereuses. Nous sommes très fiers de nos 
pompiers et leur adressons toute notre reconnaissance.

Actuellement la préparation des budgets qui monopolise nos 
agents représente un travail très chronophage et énergivore et je 
les en remercie. Notre Directrice Générale des services est particu-
lièrement présente. Nous abordons tous ces travaux d’investisse-
ments et de fonctionnement de manière plus sereine après deux 
années de Covid qui ont perturbé la bonne marche des services 

communaux. Mais dans ce 
contexte de crise écono-
mique, nous devons rester 
extrêmement vigilants sur 
les dépenses sachant que 
les subventions et les dota-
tions s’amoindrissent.
Le 25 janvier dernier, s’est 
tenu le comité de liaison Armée-
Municipalité, une rencontre 
biannuelle entre la municipalité et 
le camp militaire. C’est le Colonel Jérémie 
Gavalda qui nous a reçu au camp militaire. Si ce rendez-vous s’est 
tenu pendant les grands froids de janvier, nos échanges ont été 
fructueux et très chaleureux. Des nombreux sujets et projets ont 
été passés en revue. Et nous nous sommes déjà donné rendez-vous 
dans quelques mois.

Nous sommes dans les derniers ajustements du PLUI (Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal) dont le Projet d’Aménagement du 
Développement Durable (PADD) est un élément incontournable 
qui tient compte du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT1) et du Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN2) selon les directives de l’état. L’Agence d’urbanisme 
Besançon centre Franche-Comté a repris le dossier en main et nous 
devrions arrêter ce PLUI en juin. Quant au SRADDET, la loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territoriale) a modifié les dispositions du 
code général des collectivités territoriales et a introduit l’élaboration 
d’un schéma régional d’aménagement, développement durable et 
d’égalité des territoires parmi les attributions de la région en matière 
d’aménagement du territoire. Le Schéma de cohérence territoriale 
est un document d’urbanisme intercommunal qui détermine à 
l’échelle de plusieurs communes ou de groupement de communes 
un projet de territoire visant à mettre en cohérence l’ensemble des 
politiques sectorielles notamment en matière d’habitat, de mobilité, 
d’aménagement commercial, d’environnement et de paysages. 
La loi portant engagement national pour l’environnement dite
« Grenelle » renforce les objectifs du SCOT. Quant à la loi climat, 
elle donne le cap du ZAN à l’horizon 2050. L’artificialisation des 
sols, l’étalement urbain et la surconsommation foncière dégradent 
la biodiversité et menacent l’atteinte des objectifs climatiques de 
neutralité carbone.
Au travers de tous ces sigles, qui pourraient paraître un peu 
barbare pour certains, il est nécessaire, pour se projeter, de bien 
comprendre notre territoire et ceux qui nous entourent, comment 
ils se sont constitués, comment ils fonctionnent et comment ils 
sont susceptibles d’évoluer tout en intégrant les nouvelles normes 
environnementales. Un travail très prenant pour les élus mais Ô 
combien utile et indispensable pour notre avenir !

Bien à vous,
SYLVIE LE HIR

Maire de Valdahon

Édito   DE MADAME LE MAIRE
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(1) SCoT : Le schéma de cohérence territoriale est un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique intercommunale, à l’échelle d’un large bassin de vie, dans le 
cadre d’un projet d’aménagement stratégique.
(2) ZAN  : Zéro Artificialisation Nette est un objectif fixé pour 2050. Il demande aux territoires, communes, départements, régions de réduire de 50% le rythme d’artificialisation et de la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 par rapport à la consommation mesurée entre 2011 et 2020.

Chères Valdahonnaises,
Chers Valdahonnais,



Développement DU QUARTIER DE SANTÉ
 DE LA VIE NEUVE

Les offres en matière de santé s’étoffent à Valdahon et se concentrent essentiellement sur la zone d’activité de la Vie Neuve (rue 
de Maulbronn, rue des Grands Chênes). Si depuis longtemps, le cabinet de radiologie y est implanté avec à ses côtés le laboratoire 
d’analyses et un peu plus loin étiopathe, ostéopathes et podologues, la maison médicale, elle, s’est récemment installée à l’été 2021. 
Elle y regroupe désormais 5 médecins généralistes rue des Grands Chênes.
Et c’est à quelques mètres de là que se trouve désormais l’unité de radiologie du scanner, qui plus tard accueillera l’IRM.

Dans cette même zone, juste à côté du bâtiment des médecins généralistes,  des travaux de construction d’un cabinet de kinésithérapeute 
Gwenaël Vernerey et Étienne Courvoisier (SCI VC) sont en cours pour ouvrir probablement avant la fin de l’année.

Ce secteur de santé est aujourd’hui desservi par un parking public, devant la maison médicale composé d’une vingtaine de places.
Des études sont programmées cette année sur l’aménagement de ce parking.

La préoccupation de la commune va être d’établir un 
programme d’aménagement de ce quartier médical et 
prendre en compte les flux importants de circulation 
générés par ces services médicaux. Le carrefour majeur 
avenue de Lattre (RD50) et rue de Maulbronn sera le 
point central de ce réaménagement.
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RENCONTRE DU COMITÉ
DE LIAISON
« ARMÉE-MUNICIPALITÉ »
Le Colonel Jérémie Gavalda, à la 
tête du 13ème Régiment du Génie 
depuis l’été dernier, a reçu au camp 
militaire le 25 janvier dernier Mme 
le maire qui était accompagnée 
d’élus et d’agents pour la rencontre 
bi-annuelle du comité de liaison. 
Cette réunion a été l’occasion de 
lancer des sujets importants et de 
présenter les nombreux projets 
en cours dans ville. De nombreux 
thèmes communs ont donc été 
abordés. Le 13e RG souhaite célébrer 
cette année les 100 ans d’existence du 
régiment mais aussi fêter leur 20 ans 
d’installation au camp de Valdahon.

Cœur de ville
VIE MUNICIPALE
• Agenda municipal
Le prochain conseil municipal se tiendra le 
16 mars à 20h salle d’Honneur de l’Hôtel 
de Ville.

• Ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi :
de 9h à 12h et de 14h à 18h

La permanence du samedi matin est 
fermée jusqu’au 25 février inclus.

• INFOS PERTURBATIONS
sur www.valdahon.com

Tout savoir sur les travaux, les routes 
coupées, les problèmes de réseaux,...

NOUVELLE ASSOCIATION
PATRIOTIQUE
Réunis en assemblée générale 
extraordinaire le 9 novembre 
2022, les membres de la 1765° 
section de la Médaille Militaire 
du Plateau ont voté à l’unanimité 
la dissolution, de cette section au 
31 décembre 2022.
Depuis cette date le président 
Jacques André et les membres de 
son comité de section ont travaillé 
à la préparation de nouveaux 
statuts et à la création d’une 
nouvelle association autonome 
prenant le titre de :

« La Médaille militaire
du Plateau – Valdahon »

Cette association indépendante 
est parue au journal officiel du 
13 décembre 2022. Jacques 
André présidera cette nouvelle 
association entourée de deux 
vice-présidents Jacky Martin et 
Michel Lavalette, d’un secrétaire 
Fernand Patard, d’un trésorier 
Jean-Marie Tarby et du porte-
drapeau Daniel Bassou.

SAINTE BARBE DES POMPIERS
Après 2 ans d’absence, la Sainte-Barbe des pompiers a été dignement 
célébrée par nos pompiers volontaires. Le capitaine Georges-Albert Boiteux, 
commandant le centre de secours de Valdahon a dressé le bilan de l’année 
2022. Le centre de Valdahon compte actuellement 52 sapeurs-pompiers dont 
10 femmes. Il a assuré 900 interventions, une moyenne de trois interventions 
par jour sur le secteur, essentiellement la nuit et le week-end. Ce chiffre aurait 
pu monter à 1 200 interventions mais par manque de personnels en journée, 
elles ont été effectuées par les centres voisins.

Plusieurs médailles ont été remises
à des sapeurs-pompiers : 

Médaille de bronze pour 
le caporal-chef

Louis Marie Touhet, 
médaille d’argent 
pour la caporale-chef 
Zackia Abdorabi, 
médaille d’argent 
pour l’adjudant-chef 
Vincent Bouveresse, 

médaille d’or pour
le lieutenant

Stéphane Gerbant et médaille 
d’argent avec rosette pour 

services exceptionnels à Alain Voitot.

Félicitations à eux pour leur dévouement au service des autres. 

4

PISCINE INTERCOMMUNALE
La piscine des Portes du Haut-Doubs
est gérée par la Communauté de communes.
Voici les heures d’ouverture
(hors vacances scolaires) 

Mercredi et jeudi .....de 16h30 à 19h30 
Vendredi ...............................................de 17h à 21h
Samedi ........................................................de 13H30 à 18h 
Dimanche ..........................................de 9h à 13h 

Horaires du 6 au 19 février
Du lundi au jeudi.....de 15h à 19h30
Vendredi ...............................................16h à 21h
Samedi ........................................................14h à 18h
Dimanche ..........................................9h à 13h 

La piscine sera fermée en raison de la vidange 
annuelle du 8 au 23 avril 2023 inclus (vacances 
de Pâques).



Démographie

Nombre % dont
femmes

en %

dont
salariés
en %

Ensemble 3 745 100,0 41,1 92,3

Agriculture 36 1,0 28,6 71,4

Industrie 554 14,8 60,1 96,7

Construction 189 5,0 16,0 83,7

Commerce, transports, services divers 994 26,5 58,9 83,7

Administration publique, enseignement
1 972 52,7 29,3 96,6

santé, action sociale

Dans les villes ayant gagné le plus d’habitants en Franche-Comté, Valdahon figure dans le Top 5 avec 
une évolution de 1,18 % (soit 390 habitants de mieux) entre 2014 et 2020, la moyenne nationale étant 

de 0,3 %. Si les métropoles comtoises perdent des habitants, ceux-ci préfèrent s’installer en périphérie. 
À Franois, Miserey-Salines, la Chevillote ou encore Valdahon. Ces communes ont vu leur population aug-

menter, tout simplement parce que les loyers y sont moins chers. Parce qu’il y a plus d’espace pour construire 
une maison. Plus d’espace pour élever ses enfants.

Valdahon est passé de 2 252 habitants en 1968 à 5 748 en 2019.

Même si Valdahon est attractive auprès des re-
traités qui viennent s’installer au moment de leur 
retraite pour y trouver logement (appartement) 
et services, la ville est constituée essentiellement 
de jeunes et d’actifs.

Population par tranches d’âge en 2019

POPLEG T1 - Populations légales
2008 2013 2019

Population 4791 5213 5748

Population comptée à part 119 110 101

Population totale 4910 5323 5849

0 à 14 ans

 15 à 29 ans

 30 à 44 ans

 45 à 59 ans

 60 à 74 ans

 75 ans ou plus

13 %
7 %

19 %

15 %

21 %

26 %

Emplois selon le secteur d’activité en 2019

Valdahon est une ville
de services administratifs, 

éducatifs et de santé
avec plus de 52%
de représentation

sur les secteurs d’activité.
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LE JOURNAL COMMUNAL : PROBLÈME EN DÉCEMBRE
Le journal communal est un vecteur de communication essentiel pour présenter des 
informations pratiques et les actions communales. Il crée un véritable lien entre les élus 
et les habitants de la ville. Le journal, composé de 8 pages, est distribué chaque mois 
(sauf juillet et août) dans la boîte aux lettres des Valdahonnais. Il est également envoyé 
par courriel à de nombreux destinataires (associations, communes environnantes, 
personnalités…).
En décembre, vous n’avez peut-être pas reçu votre journal communal. Nous avons 
rencontré des difficultés dans cette distribution et nous vous présentons toutes nos 
excuses. Si vous souhaitez feuilleter ce journal, c’est possible (tout comme tous les 
précédents numéros du Valdahon Info). Ils sont en effet archivés sur le site de la ville

http://www.valdahon.com/vivre-a-valdahon/actualites-de-la-ville/valdahon-
infos.html

Vous pouvez également le recevoir sur votre boîte mail en vous inscrivant à l’adresse 
mail suivante : v.grosjean@valdahon.com

Communication
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STATISTIQUES DU SITE INTERNET
Le site de la ville, qui fourmille d’informations, voit sa 
fréquentation évoluée significativement.
En 2022, ce sont 49 098 visites enregistrées (30 363 en 2019) 
pour 108 166 pages vues (81 874 en 2019). En moyenne, 
l’an passé, ce sont plus de 134 internautes qui se sont 
connectés quotidiennement sur le www.valdahon.com.

PANNEAU LUMINEUX
Le panneau lumineux, qui fonctionne depuis septembre 2021, constitue un support d’information complémentaire aux panneaux d’affichage libre 
de ville. Les services municipaux de la commune, les associations Valdahonnaises ou tout autre service public sont concernés par ce panneau et 
peuvent soumettre des propositions de messages. Les sociétés privées (entreprises, commerces…) n’ont pas accès à ce panneau.
Sont exclus de ce cadre :
➥ Les messages d’ordre privé.
➥ Les messages à caractère commercial.
➥ Les messages internes à une association ou réservés à ses seuls 
membres (CA, AG).
➥ Les messages ne présentant pas un intérêt communal affirmé 
ou se déroulant à l’extérieur de Valdahon.
➥ Les informations à caractère politique, syndical et religieux.

Vous pouvez contacter le service communication,
Véronique Grosjean au 0 381 562 388
ou par courriel v.grosjean@valdahon.com

D’AUTRES MOYENS DE S’INFORMER :
N’hésitez pas à vous abonner aux 2 pages 
officielles Facebook de la ville
@villedevaldahon
@sortiràvaldahon



Le « Badminton Club Valdahon » est né en 1989 grâce à la 
volonté d’une poignée de copains dont Gérard Serdet, Serge Avril et Michel 
Nahornyj après la construction du gymnase. Les statuts n’ont pas changé depuis, ils reposent sur « la 
pratique, la promotion et la valorisation du badminton ». De plus, après la rénovation du gymnase de Vercel, un créneau est obtenu à 
partir de 2008, le club change alors de nom en 2011 en devenant le « Badminton Valdahon Vercel ». Depuis plusieurs années, 
une entente est même mise en place avec le club du Val de Vennes.

Le coût annuel d’une licence adulte ou jeune est de 90 € et après une baisse 
à 100 licenciés pendant la crise sanitaire, le club, sous l’impulsion de son 
dynamique président Stéphane Bouhelier, compte actuellement 180 
licenciés dont 80 jeunes. Les jeunes sont accueillis à partir de 5 ans dans 
une section minibad. Ceux-ci sont encadrés à Valdahon le mercredi et 
le samedi par l’entraîneur, Léo Luz, et plusieurs parents éducateurs. 
Le club accueille tous les joueurs volontaires que leur pratique soit 
débutante, de loisir, compétitrice ou en sport santé.

5 équipes interclubs sont en compétition. Sous la houlette de Marc 
Bulthé, l’équipe fanion évolue en Régionale 1 avec l’élite régionale. 
Elle est constituée très majoritairement de joueurs formés au club. 
L’école de badminton est labellisée 2 étoiles. Chaque jeune participe 
au dispositif Pass’bad et obtient une plume colorée (blanche, jaune, 
verte, bleue et rouge) au fil de sa progression. Les résultats sont 
très bons pour les jeunes avec près de 100 médailles en 2022 lors des 
différentes compétitions et un titre de champion du Doubs cadet 2022 
pour Nathan Trouttet. Le badminton est le 1er sport scolaire en France : Clara 
Bouhelier, Éloi Valnet et Clément Ducrest sont champions départementaux et 
vice-champions régionaux benjamins UNSS avec le collège de Vercel.

L’association sportive participe activement à la vie locale dans les 2 communes (octobre Rose, marché nocturne, Marchés de Noël, Forum 
des associations). Le club est reconnu pour son ambiance où convivialité et bonne humeur font partie intégrante de son ADN, pour preuve 
l’organisation d’un tournoi déguisé et d’un barbecue en fin de saison.
Il reste des places sur les créneaux jeunes cette saison, il est encore possible de venir faire un essai. N’hésitez pas !
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Zoom

associatif

BUREAU ACTUEL
Président : Stéphane Bouhelier
Vice-présidente : Sylvie Andréoli
Secrétaire : Sonia Coulot
Trésorier : Ludovic Begin
Secrétaire adjoint : Vincent Morer
Membres : Marc Bulthé, Lilian Lamy,  
Olivier Cléon, Béatrice Chibout, Laure Lamy,
Benoit Vallat, Émilie Mourlin,
Christophe Jeannerot.

Contact : 06 61 20 50 80  
contact@badmintonvaldahonvercel.fr
http://www.badmintonvaldahonvercel.fr

BILLET DE LA MINORITÉ
Les élus de la minorité n’ont pas communiqué de billet pour cette édition.

LE BADMINTON
VALDAHON
VERCEL
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Agenda

LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS DE LA 
MÉDIATHÈQUE BRACHOTTEANIMATIONS

COMMUNALES
                VIOLENCES FAITES AUX FEMMES
Du 8 au 31 mars
Exposition « violences faite aux femmes ». 
Photographies, sélection de livres thématiques, 
avec l’association « Toutes des déesses ». 
Mercredi 15 mars
Dédicace d’un livre « Nous les écorchées 
vives » de Flo Lavie à 16h et présentation 
de l’association avec deux représentantes 
actives.

VIENS SLAMER
Samedi 18 mars
Atelier Slam à 14 h 30 dans le cadre du « Printemps 
des poètes » avec Chloé, Slameuse bisontine.  Le 
Slam de poésie est une scène ouverte, un moment 
d’échange, un équilibre entre le texte et la déclamation.
Public : adolescents et adultes. Sur inscription. Durée : 2h

Vendredi 24 mars
Concert slam à 18 h 30 avec Chloé, Slameuse bisontine. Cette artiste 
passionnée explore l’univers des ressentis, mets ses maux en mots. Elle se 
projette aussi dans la vie des autres pour mieux porter leur voix. C’est ainsi 
que tour à tour, elle évoque la rupture amoureuse, le handicap, la détresse, 
la maladie, mais aussi l’envie de vivre et d’aller de l’avant.
Entrée libre, tout public.

POUR LES PLUS GRANDS
Mercredi 1er mars
Club lecture à la médiathèque Brachotte à 18h
Venez découvrir des coups de cœur et échanger de façon conviviale sur des 
idées de lecture…
Entrée libre

POUR LES PLUS JEUNES
Samedi 11 et mercredi 22 mars
Atelier créatif à 15h
Embossage, découpage, tamponnage, 
coloriage… Enfants à partir de 8 ans, 
inscription sur une seule date pour mars.

Mercredi 22 mars
Éveil musical/spectacle  à 10h
Atelier d’éveil pour parents-adultes-enfants avec l’association Tralalère.
Collaboration avec la Médiathèque Départementale du Doubs.
Enfants entre 1 et 4 ans. Inscription obligatoire

Mercredi 29 mars
Lecture kamishibaï à 15h à la médiathèque Brachotte. Une histoire est 
racontée pour faire découvrir une thématique aux enfants. La lecture sera 
accompagnée de musique et d’un débat juste après…
Public : enfants à partir de 8 ans.

Jeudi 9 mars
Foire mensuelle
Dimanche 12 mars
Tournoi organisé par le Judo Club
au gymnase Pierre Nicot à partir de 8 h 30
Jeudi 16 mars
Collecte de sang
à l’Espace Ménétrier de 16h à 19 h 30.
Jeudi 18 mars
Bal Country organisé par Hell’s Country de MSdance
à l’Espace Ménétrier de 20h à 2h avec l’Orchestre Blue Nignt Country. 
Restauration et buvette sur place.
Entrée sur réservation : 10€ ou 12€ sur place.
Gratuit - de 12 ans.
Réservations au 06 95 65 30 40 ou claudine.lancia@orange.fr

La ville organise pour une seconde édition le Carnaval des enfants, 
cette belle animation festive est ouverte aux enfants déguisés.

Voici le programme détaillé :

à 15h : Spectacle « Cap sur l’illusion », salle Courbet de l’Espace Ménétrier avec ouverture des portes à 14h30 - Spectacle de 
magie familiale dès 4 ans (Durée : 50min) - Liloo & Kristof, accompagnés de Captain Jack, vous proposent un voyage extraordinaire 
au cœur de la magie des pirates. Billetterie sur place : gratuit jusqu’à 18 ans – 5€ place adulte
à 16h : Mini-défilé avec un rendez-vous parking Ménétrier qui se rendra sur la place de Gaulle 
à 16h30 : Goûter offert aux enfants déguisés et photocall sous le kiosque afin que les photos des enfants grimés soient diffusées 
sur le site de la ville et la page Facebook.

En cas de mauvais temps, seul le spectacle sera maintenu suivi du goûter à l’intérieur.

LE CARNAVAL DES ENFANTS
Mercredi 22 février

Samedi 18 février
Tournoi de Tchoukball organisé par le TCC
de 9h à 18h au gymnase Pierre Nicot
Mercredi 22 février
Carnaval des enfants organisé par la Ville
Mercredi 22 février
Cinéma avec l’ADMR
à 14 h 30 – 5,50 € la séance au cinéma pax.
Inscription au 03 81 56 22 44
Dimanche 26 février
Thé dansant organisé par le Club de l’amitié
à l’Espace Ménétrier à 14h. Entrée : 10 €

Vendredi 3 et samedi 4 mars
Bourse aux vélos organisée par le Vélo-Club Valdahon dans le préau de 
l’école St Exupéry.
Vendre un vélo : dépôt le vendredi de 17h à 20h - 2€ le dépôt.
Acheter un vélo : vente le samedi de 9h à 15h (paiement en espèces ou 
par chèques) - le club conserve 10% du prix de la vente.
Récupérer les invendus : récupération le samedi de 14h à 16h.
Contacts : 03 81 56 80 03 ou 03 81 56 23 47.
Samedi 4 mars
Collecte de papier et de cartouches d’encre (sauf toners) organisée 
par l’APESE sur le parking Ménétrier de 9 h 30 à 11h. Penser à ficeler le 
papier si possible.
Dimanche 5 mars
Bourse des collectionneurs
organisée par la section philatélique de RLC à partir de 9h à 16h à l’Espace 
Ménétrier - Timbres, vieux papiers, monnaies… Entrée libre
Renseignements : j.fernette@laposte.net


